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R e p u b l i q u e  F r a n c h i s e

Ambassade de France Ecole municipale publique № 53
en Federation de Russie ville de Nijni Novgorod

Charte

Reglementant Pouverture et le fonctionnement des sections bilingues francophones
en Federation de Russie

Entre l’ecole municipale publique № 53 de la ville de Nijni Novgorod 

et 1’Ambassade de France en Federation de Russie

L’ecole municipale publique № 53 de la ville de Nijni Novgorod, representee par sa 
directrice Mme Svetlana GOLOUBEVA, et l’Ambassade de France en Federation de Russie, 
representee par son Conseiller de cooperation et d ’action culturelle, M. Hughes de 
CHAVAGNAC,

appeles par la suite «les Parties»,

S’appuyant sur Г article 5 de l ’Accord de cooperation culturelle entre le gouvemement 
de la Republique Fran?aise et de la Federation de la Russie signe le 6 fevrier 1992, se referant 
au paragraphe 2.1., avant dernier alinea du Proces verbal de la 3e session de la Commission 
franco-russe de cooperation culturelle signe le 2 fevrier 2007, et conformement aux 
dispositions legales en vigueur en Federation de Russie, les Parties ont decide d ’un commun 
accord la creation d ’une section bilingue francophone dont les objectifs sont les suivants :

developper un projet de cooperation entre les cultures educatives et pedagogiques 
russe et fran^aise ;

proposer une filiere d ’excellence dont les debouches naturels seront les formations 
universitaires a double-diplomes franco-russes et les formations universitaires et/ou 
les grandes ecoles en France ;

- developper l’apprentissage de l’autonomie, de Г analyse et de la reflexion critique 
par des methodes actives centrees sur les besoins et les motivations des eleves.

Article 1 : Engagements de la Partie russe

La Partie russe s’engage a ouvrir une section bilingue francophone au sein de 
l ’ecole municipale publique № 53 de la ville de Nijni Novgorod. Cette section bilingue 
francophone dispense, a partir de la classe de 8eme, un enseignement renforce du fran9 ais et 
l’enseignement en fran?ais de deux disciplines non linguistiques (DNL).
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Chaque annee, l ’etablissement transmet au secteur educatif de Г Ambassade de France 
des elements statistiques sur revolution de sa section bilingue francophone.

1.1. Recrutement des eleves

Le niveau requis pour acceder a la section bilingue ne peut etre inferieur au niveau A2 
du Cadre europeen commun de reference pour les langues (CECRL). La presentation d ’un 
diplome d ’etudes en langue fran9 aise (DELF tout public, DELF junior, etc.), attestant ce 
niveau, sera demandee a l ’eleve lors de son inscription.

Pour un recrutement de qualite et nombreux, l’etablissement communiquera sur les 
opportunites offertes par l’apprentissage en section bilingue aupres des parents d ’eleves, a 
partir de la 5eme classe. Une promotion de la section bilingue francophone est assuree 
regulierement lors des reunions parents-professeurs, des portes ouvertes de l’etablissement, 
etc.

1.2. Recrutement des professeurs

L ’enseignement des disciplines non linguistiques, en fran?ais, est assure, dans la 
mesure du possible, par des professeurs russes specialistes de ces disciplines, possedant, au 
minimum, le niveau-seuil (B1 du Cadre Europeen Commun de Reference pour les Langues).

Si les ressources humaines de l’etablissement ne permettent pas d ’assurer un tel 
recrutement, les professeurs de franfais volontaires et juges competents par le chef 
d ’etablissement assurent l’enseignement des DNL.

1.3. Volume horaire et contenus

Les eleves inscrits dans la section bilingue suivent, a partir de la 8eme classe, 6, heures 
hebdomadaires d ’enseignement de fran?ais et en fran9 ais reparties comme s u i t :

4 heures de langue fran9 aise (F L E );
2 heures de DNL.

Une concertation entre le chef d ’etablissement, le responsable de la section bilingue et 
l’equipe pedagogique permettra de determiner les DNL enseignees, en fonction des ressources 
humaines disponibles.

Une premiere DNL est enseignee, a raison de 2 heures par semaine, en 8eme et 9eme 
classes. Une deuxieme DNL est ensuite enseignёe, egalement 2 heures par semaine, en 10eme 
et 1 l 6me classes.

Les DNL enseignees sont a choisir parmi les matieres suivantes :

histoire ;
- geographie; 

economie ; 
litterature ; 
sciences dures.
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Les programmes des DNL enseignees en frangais s’appuieront autant que possible sur 
les programmes offieiels russes.

1.4. Evaluation

Dans le cadre de leur cursus scolaire en section bilingue, chaque eleve s’engage a se 
presenter a une epreuve de langue frangaise, composee d ’un dossier documentaire ecrit, 
elabore autour d ’une thematique, suivi d ’une soutenance orale devant un jury. La preparation 
et la verification du dossier se deroulent en classe de 10eme. Le niveau attendu par le jury 
d'examen est le niveau В 1 du CECRL.

A la fin de l’annee de 9eme, le secteur educatif de l’Ambassade de France transmet aux 
etablissements plusieurs thematiques dEtudes, privilegiant chaque DNL. A la rentree 
suivante, l’equipe pedagogique et la classe de 10eme se concertent pour choisir la thematique 
autour de laquelle les dossiers des eleves seront elabores. Debut octobre, le responsable de la 
section bilingue transmet cette information au secteur educatif.

Lors de la soutenance orale, le jury est constiUre, au minimum, de deux personnes 
p a rm i:

un intervenant francophone exterieur a l ’etablissement (personnel du secteur 
educatif de l’Ambassade de France, personnel de l’Alliance frangaise la plus 
proche, professeur de frangais d ’un autre etablissement de la ville ou de la reg io n );

un membre de la communaute pedagogique de l’etablissement, n ’enseignant pas 
aux eleves candidats.

}
Le dossier ecrit et la soutenance orale sont respectivement notes sur 20 points, soit un 

total de 40 points. Pour valider Г epreuve, Г eleve doit obtenir la moyenne, soit un minimum 
de 20 points.

1.5. Attestation et diplome

En cas de validation de Г epreuve du dossier en classe de 10eme et en fonction de ses 
resultats scolaires en frangais et en DNL en classe de l l eme, Г eleve recevra, a la fin de son 
cursus scolaire, une attestation de reussite de l ’Ambassade de France. Ce document permet a 
chaque titulaire d ’obtenir une dispense de test de connaissance du frangais en cas d ’inscription 
en premier cycle dans une universite frangaise. Cette dispense est possible par un accord entre 
l ’Ambassade de France en Federation de Russie et le ministere frangais de l’Enseignement 
superieur et de la Recherche.

• En sus de cette attestation, les eleves de l l eme classe de la section bilingue 
francophone sont vivement invites a passer l ’examen du DELF Junior ou DELF scolaire 
niveau B2 du CECRL lorsque celui-ci est propose par le centre d ’examen le plus proche. 
Particulierement adapte au public des sections bilingues, le DELF scolaire est reconnu par les 
autorites locales russes via une convention signee avec l’Ambassade de France en Federation 
de Russie.
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Le DELF est une certification officielle delivree par le ministere frangais de 
l ’Education nationale qui valide un niveau de frangais dans les quatre competences 
langagieres (comprehensions orale et ecrite, productions orale et ecrite). Le DELF est valable 
sans limitation de duree et est reconnu а Г international.

Article 2 : Engagements de la Partie francaise

2.1. Soutien logistique

La Partie frangaise s’engage a proposer, chaque annee, dans la mesure des moyens 
disponibles :

- un appui documentaire adapte aux etablissements ayant ouvert une section 
bilingue ;

un soutien a la formation continue des professeurs engages dans les sections 
bilingues francophones par des stages adaptes en France et en Russie ;

des conseils et de Г aide aux sections bilingues francophones de Russie dans la 
recherche d ’etablissements francophones partenaires ;

une animation du reseau des sections bilingues francophones de Russie, en activant 
les relations entre professeurs pour constituer de veritables groupes de travail et en 
proposant des concours adaptёs aux eleves du cursus, recompenses par des sejours 
linguistiques.

1
En parallele, et dans le cadre de leur mission de cooperation educative, les 

etablissements du reseau de l’Agence de l ’enseignement frangaise a l’etranger (AEFE), soient 
le Lycee frangais de M oscou Alexandre Dumas et Г Ecole frangaise Andre Malraux de Saint- 
Petersbourg, s ’efforcent d ’apporter leur soutien a la mise en place d ’actions pedagogiques 
communes.

2.2. Gestion du reseau bilingue

La Partie frangaise s’engage a assurer le bon deroulement de l’ensemble des actions 
inherentes aux sections bilingues francophones de Russie.

Elle assure alors :

Une orientation strategique du reseau grace a la mise en place d ’un vademecum de 
l’enseignement bilingue francophone en Federation de Russie, redige en frangais et 
en ru s se ;

la bonne organisation et le bon deroulement des epreuves du dossier documentaire 
en classe de 10eme;
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la communication entre les differents acteurs impliques dans les actions des 
sections bilingues (ministere russe de l ’Education, Departement d ’education des 
villes, reseau des etablissements, Alliances frangaises, etc.)

la promotion des sections bilingues francophones de Russie (Francomania.ru, le fil 
du bilingue, le site des sections bilingues francophones dans le monde)

une recherche de passerelles vers l’enseignement superieur franco-russe, en liaison 
avec le secteur universitaire de l’Ambassade de France en Federation de Russie et 
avec le reseau des Alliances frangaises de Russie.

Article 3 : Engagements des deux Parties

3.1. Periode d ’essai

La presente charte prend effet a la date de sa signature et est valide pour une duree de 
deux ans. A Tissue des deux premieres annees et apres evaluation des deux Parties, il peut 
etre decide la poursuite ou Гabandon de cette experience. L ’evaluation prend la forme d ’un 
echange construit et argumente entre le/la responsable de la section bilingue et le secteur 
educatif et linguistique de l’Ambassade de France.

3.2. Duree et conditions de validite

Si, au terme des deux premieres annees, la section bilingue est maintenue, la duree de 
validite de la charte est alors de 4 ans reconductible.

Elle peut etre denoncee avant expiration du terme, dans un delai de six mois avant la
fin de l’annee scolaire, par l’une des deux Parties ou par les deux Parties, notamment dans le
cas ou l’une ou l’autre Partie n ’aurait pas respecte ses engagements.

Article 4

La presente charte est etablie a Гecole municipale publique №  53 de la ville de Nijni 
Novgorod le 20 mai 2013 en deux exemplaires identiques, en version russe et frangaise, les 
deux versions faisant egalement foi.

La directrice de l’ecole municipale 
publique № 53 
de la ville de Nijni Novgorod 

S.N.Goloubeva

Le Conseiller de cooperation 
et d’action culture 
de l’Ambassade de France 
Hughes de Chavagnac c \
J}? (]*«„;' 5 Л

Le 20 mai 20,3
cd


